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FCE*
 

Fiche de spécification 
 

 
Application 
 
Enzymes polyvalentes de clarification et / ou d’extraction 
et pour usage unique 
 
Caractéristiques 
 
Enzymes polyvalentes de clarification et / ou d’extraction et 
pour usage œnologique. 
 

Activité déclarée Polygalacturonase 6700 PGNU / g 
Purification CE KZYMPLUS® Blanc & Rosé FCE est 

spécifiquement purifiée. Elle ne contient pas 
d'activité mesurable Cinnamoyl-esterase (CE) 

Aspect physique Granulé 
Couleur  Blanc cassé 
Odeur Légère odeur fermentaire 
Producteur Novozymes 
Solubilité Composant actif facilement soluble dans l’eau à 

toutes concentrations rencontrées lors d’un usage 
normal. La standardisation des composants peut 

occasionner de la turbidité en solution 
 
NB : la couleur peut varier d’un batch de production à l’autre. Elle ne 
reflète en aucun cas une indication de l’activité enzymatique. 
 
La fiche de données sécurité ainsi que le certificat de conformité 
réglementaire (RCE 606/2009) sont disponibles sur demande 
auprès de votre Centre Œnologique ou sur www.icv.fr. 
 
 
Organisme de production (non OGM) 
 
Aspergillus niger et Aspergillus aculeatus 
Produits par fermentation submergée d’un microorganisme. 
L’enzyme est séparée et purifiée à partir de la production du 
microorganisme. 
 
 
Caractérisation produit (en conformité avec le Codex Œnologique) 

 
Unité pectinase PGNU   6700 / g 
Flore totale    < 5.104 UFC/ g 
Coliformes totaux    < 30 UFC/ g 
Escherichia Coli    Absence / 25 g 
Salmonella    Absence / 25 g 
 
Métaux lourds    < 30 mg/ kg 
Plomb     < 5 mg / kg 
Arsenic     < 3 mg / kg 
Mercure     < 0.5 mg / kg 
Cadmium     < 0.5 mg / kg 
 
 
Données de composition  
 
Maltodextrine,     CAS n°9050-36-6 
Polygalacturonase,     CAS n°9032-75-1  
Eau,      CAS n°7732-18-5 
Chlorure de potassium (E508)  CAS n°7447-40-7 
Citrate de trisodium dihydrate (E331)   CAS n°6132-04-3 
Acide citrique (E330),    CAS n°77-92-9 

 
Conditions de stockage 
 
Stocker entre 4°C-25 °C 
L’emballage doit être gardé intact, sec et à l’abri de la lumière.  
Conditionnement en sachet aluminisé avec bouchon refermable 
de 300 g ou en outre de 20 kg 

 
DDM : Elle est indiquée au dos du sachet ainsi que sur le 
certificat d’analyse. 
 
Les DDM au conditionnement sont de 4 ans. 
La performance du produit sera optimale si les 
recommandations de stockage et de dosage ainsi que la Date 
de Durabilité Minimale (DDM) sont respectées 
 
 
Dosage 
 
Dose recommandée : 3 g / q ou hL. 
 
Début d'efficacité constaté à partir de 1,5 g / q ou hL (sur raisins 
à pulpe mûre, raisins ou jus à faible niveau de pectines). 
 
 
Mise en œuvre  
 
- Diluer l’enzyme, avant son utilisation, dans 10 fois son poids 
d’eau froide. 
Utiliser la solution dans la journée. 
 

- Veiller à une bonne répartition de la solution, par exemple en 
utilisant une pompe doseuse dont la calibration est contrôlée 
régulièrement, 
 

- Aucun traitement à la bentonite ne doit être réalisé en même 
temps que l’utilisation d'enzymes, 
 

- Les enzymes fonctionnent à basse température sur la 
vendange ou des moûts réfrigérés (blancs, rosés et rouges), 
 
- Ne pas utiliser les enzymes sur raisins ou moûts à des 
températures de plus de 65°C. 
 
N.B.1 : les enzymes apportées sur raisins ont une activité clarifiante 
significative puisqu'elles sont aussi en contact avec les pectines du moût 
ou du moût en FA. Il est donc conseillé aux vinificateurs qui font le choix 
de l'apport sur raisins de réaliser un test pectines avant tout ajout 
supplémentaire éventuel sur jus ou vin de presse. 
 
N.B.2 : Leur seul usage autorisé en vinification pour les vins biologiques 
dans l’union européenne est celui de la clarification sur mout ou sur vin. 
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